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Epreuve de demi-fond 800 mètres 



I - Conditions de l’épreuve : 

o La présence est obligatoire 30 minutes avant le début de l'épreuve.  
o Prévoir une collation selon la durée de l'épreuve (en général sur la 1/2 journée).  
o Une tenue sportive est obligatoire : jogging ou short, t-shirt (ou autre tenue adaptée) et une paire de basket adaptée 

à la pratique de la course à pieds.  
o Tous supports (montre, chronomètre, téléphone portable …), toute communication et aide extérieures sont interdites 

durant l'épreuve.  
o Il est nécessaire que le candidat soit préparé à ce type d'effort  

 

II - Description de l’épreuve : 

- Le candidat réalise une course de 800 mètres chronométrée à la seconde par un membre du jury : 
 

o Le candidat réalise une course sans montre, sans téléphone portable ni chronomètre. 
o Un temps de passage est donné à 400m.  
o Le candidat doit attendre les premiers 110 mètres de course pour pouvoir se rabattre derrière le plot. En cas de non-

respect de cette règle, le candidat se verra appliquer une pénalité de 1 point sur la note finale. 
 

- La capacité du candidat à se préparer à l’épreuve et à se connaitre sera appréciée par :  
o Un espace est dédié à l’échauffement pendant une durée de 15 à 20 minutes avant 
 l’épreuve. Ce temps d’échauffement est évalué par le jury. 
o A l’issue de sa course, le candidat estime son temps à la seconde. 
 

Echauffement conseillé : footing, étirements, accélérations progressives, recherche de la vitesse de course prévue… 
 
ATTENTION cas de fraude si le candidat : 

• Utilise un chronomètre, montre ou téléphone portable pendant la course. 
• Communique avec une personne extérieure pendant l’épreuve. 

 
III - Éléments évalués – AFLP (Attendu de Fin de Lycée Professionnel) : 

o AFLP 1 : Produire et repartir lucidement ses efforts en mobilisant de façon optimale ses ressources pour gagner ou 
pour battre un record. 

o AFLP 2 : Connaître et utiliser les techniques efficaces pour produire la meilleure performance possible.  
o AFLP 5 : Assurer la prise en charge de sa préparation, de façon autonome pour produire la meilleure performance 

possible 
o AFLP 6 : Connaître son niveau pour établir un projet de performance située culturellement. 

 
IV - Répartition des points et critères d’évaluation : 

Le candidat est noté sur 20 points. Le référentiel se trouve ci-dessous. 

• 8 points sur 20 : Performance (barème sur 8 points)  

Attention : le barème filles et garçons est différent.  

Si le temps réalisé se situe entre deux paliers, il est ramené au temps du palier inférieur. 
(Exemple : une fille ayant réalisé une performance de 3’46 aura un temps retenu de 3’48 et une note de 4.5/14 dans 
le barème) 

• 6 points sur 20 : Technique de course. 
• 3 points sur 20 : Echauffement. 
• 3 points sur 20 : Estimation du temps réalisé à l’issue de la course. 
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